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Le social comme champ virtuel 

D. Le Gall 
M.-H. Soulet 

Peut-on fonder en raison le 
social comme objet de recherche, 
notamment en précisant ce qui 
en fait un objet non redondant 
avec d'autres, sociologiques ou 
politiques ? Cette question habite 
aujourd'hui les « chercheurs du 
social » tant elle conditionne les 
principes et la légitimité de leur 
travail de recherche. Et chacun 
cherche alors, désespérément 
nous semble-t-il, ce social. Telle 
n'est pas notre perspective ici. 
Loin, justement, de se présenter 
comme une définition du social 
conçu comme objet spécifique, le 
présent article vise à livrer les in
terrogations qui nous habitent, 
dès lors que nous tentons de déli
miter ce sur quoi nous exerçons 
notre activité de chercheur. 

Notre position peut être pré
sentée ainsi : le social ne peut 
être pensé ni construit comme 
objet, et la problématique de l'é
clatement ne présente pas de va
lidité scientifique dans la mesure 
où elle présuppose une antériori
té quasi mythique que l'on peut 

énoncer en ces termes : le social 
n'a pas toujours été fragmenté. 
De notre point de vue, le pro
blème est à reconsidérer selon 
une tout autre perspective. Il ne 
s'agit pas tant en effet de répon
dre à une interrogation globale 
qui s'articule autour de la problé
matique de l'éclatement du social 
et revient comme un leitmotiv de
puis le début des années quatre-
vingt, que de s'attacher à décryp
ter le sens de cette antienne. 
Pourquoi une telle interrogation 
advient-elle à un moment histori
quement situé ? Quelle est sa si
gnification ? Nous faisons l'hypo
thèse qu'elle est le symptôme 
d'une volonté de poser le social 
comme un tout circonscrit ; mais 
cette volonté n'aboutit pas en rai
son de la nature polymorphe et 
virtuelle du social. Cette assertion 
nous conduit à penser que le so
cial ne peut être appréhendé à 
l'aide d'un cadre qui l'enclôt et le 
délimite ; il est davantage à 
concevoir comme un espace de 
tension entre des logiques so

ciales, divergentes bien souvent, 
qui accèdent à la visibilité sous 
forme d'excroissances consen-
suellement posées comme pro
blématiques, et ce de manière va
riable selon les conjonctures. 

Les présupposés de 
l'éclatement 

Pourquoi l'éclatement ? Ten
ter de comprendre pourquoi le so
cial est aujourd'hui conçu, 
construit et analysé comme écla
té contribue à notre sens à éclai
rer cette discussion sur la nature 
du social, objet ou champ. 

L'éclatement, dès lors qu'on 
le pose comme mode de lecture 
actuel et dominant du social, ren
voie à une unité précédemment 
existante. Il porte en lui, sous-ja-
cente, la figure mystique du plein, 
d'un social cohérent et circons
crit. L'éclatement, à rebours 
pourrait-on dire, institue un social 
ontologique. Certes, celui-ci reste 
impensé, non interrogé. Mais là 
n'est pas le problème. Ce qui im
porte en effet dans une telle pro-
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blématisation, c'est de constituer 
l'unité comme paradigme normal. 
Cet effet d'institution n'appelle 
pas tant, d'ailleurs, à entrepren
dre un roman des origines qu'à 
reconstruire, par la perte et la 
nostalgie qui le supportent, l'uni
té. 

Que donne donc à lire cette 
double problématisation d'une 
unité perdue et d'un éclatement 
omniprésent, si ce n'est la néces
sité, ou la volonté, de produire le 
social comme à nouveau entier, 
réuni, coïncidant avec sa nature 
originelle. L'aspect médiatique 
de l'éclatement permet en quel
que sorte de rassembler des ana
lyses ou des problématisations 
éloignées les unes des autres, 
pour ne pas dire étrangères les 
unes aux autres. Ce pouvoir fédé-
ratif est ce qui fait sa force annon
ciatrice. Constater la multiplicité 
des modes de lecture du social et 
de ses modes d'intervention, 
c'est immanquablement les met
tre en scène et induire, pour ne 
pas dire appeler, leur confronta
tion au sein d'un même espace. 
L'éclatement devient ainsi le sup
port d'un débat en profondeur sur 
la nature intrinsèque du social. 
En d'autres termes, il crée une 
convergence d'intérêts, sur une 
base de divergence des préoccu
pations, et participe, paradoxale
ment, à une réunion au sein d'un 
espace commun, soit-il purement 
utopique, complètement fictif ou 
entièrement fabriqué. De là à 

penser que l'unité perdue est re
trouvée, il n'y a qu'un pas... ou 
qu'une volonté. 

Ce qui se profile ainsi en fili
grane, c'est la nostalgie à la fois 
d'une cohérence mythique et 
d'une unité à (re)construire. Par 
delà l'éclatement, l'unité est vi
sée comme projet. 

Mais avant de spécifier ce que 
pourrait recouvrir ce tout, il faut 
aborder une question préalable 
que nous suggère l'hypothèse 
avancée : quelles sont les condi
tions de production de cette vo
lonté de constituer le social 
comme domaine spécifique ? De 
notre lecture de l'éclatement 
émerge donc l'idée d'un projet de 
retrouver une unité perdue. Mais 
à y regarder de plus près, la réfé
rence au mythe de l'unicité révèle 
tout d'abord une difficulté, un dé
sarroi : celui d'appréhender une 
diversité structurante et, ensuite, 
l'idée d'un mouvement. D'une 
étape où le sens s'imposait de 
lui-même, nous serions passés à 
une autre où nous le recher
chons. C'est cette quête que 
nous lisons « en creux » comme 
volonté collective de poser le so
cial comme totalité spécifique. 

Nous n'avons pas la préten
tion de présenter un inventaire 
complet des facteurs suscepti
bles de participer à l'avènement 
d'une telle volonté, qui corres
pond selon nous à un besoin. Il 
s'agit cependant, du moins nous 
le supposons en parlant d'inven
taire, d'un ensemble d'éléments 
qui, conjoncturellement, s'agrè
gent ou se potentialisent en rai
son d'un contexte particulier au
quel, bien entendu, le contexte 
global de crise économique n'est 
pas étranger. Les problèmes so
ciaux se multiplient et les modali
tés d'intervention pour les résor
ber s'avèrent de plus en plus pro
blématiques. Mais nous n'en 
sommes pas, si l'on peut dire, à 
notre « première crise ». Alors 
pourquoi assistons-nous à l'é

mergence de cette volonté au
jourd'hui ? Cela tient, nous sem-
ble-t-il, à la conjonction d'au 
moins deux évolutions majeures : 
celle du milieu professionnel et 
celle des sciences sociales. 

Ces évolutions aboutissent à 
une sorte de malaise qui se tra
duit, à terme, par une lutte visant 
à se faire reconnaître et à faire 
reconnaître. Au sein du secteur 
social, en effet, est grand le senti
ment de l'incohérence et de l'in
certitude de tout projet d'inter
vention, et donc du morcellement 
et du fractionnement du travail de 
la société sur elle-même, en rai
son notamment des réductions 
budgétaires, ou plutôt du dépla
cement des financements publics 
au sein même du secteur, et de 
l'appel à des formes dites « natu
relles », à tout le moins bénévoles 
et caritatives, de solidarité. Face 
à cette évolution, la professionna-
lisation est de nouveau avancée 
comme incontournable, mais le 
doute demeure quant à l'identité 
professionnelle des intervenants 
sociaux. La tâche à accomplir, 
qui s'effectue un peu sur le mode 
du mythe de Sisyphe — puis
qu'on n'entrevoit pas d'autres 
modalités d'intervention —, gé
nère aussi un sentiment de lassi
tude, voire d'exaspération. Celui-
ci contribue à nourrir une quête 
de sens qui se traduit par une 
demande de qualification, voire 
par la nécessité de faire de la 
recherche. Cette démarche vers 
les sciences sociales n'est pas 
neutre. Elle peut certes favoriser 
la compréhension de certains 
problèmes auxquels les prati
ciens sont confrontés, et ainsi 
permettre de redéfinir la forme de 
leur intervention, mais elle a aus
si pour but de visibiliser leur ac
tion, et donc de légitimer leur 
rôle. 

Dans le courant des années 
soixante-dix, le secteur des 
sciences sociales a connu, lui 
aussi, un ensemble de mutations 



que nous avons déjà tenté de 
mettre en relief (Le Gall et Martin, 
1986). Celles-ci ont été l'occasion 
d'ébranler les certitudes ac
quises et d'ouvrir, voire de pro
mouvoir de nouvelles perspec
tives. On peut ainsi recenser : 

— L'épuisement des grandes 
théories. En effet, bon nombre de 
grandes constructions théoriques 
issues d'utopies créatrices et 
mues par l'idéologie du progrès 
se sont heurtées à la réalité des 
faits. Et cela à un point tel que 
ces modèles explicatifs sont ap
parus comme des constructions 
théoriques « forçant » la réalité 
sociale au lieu de la restituer. 

— L'aporie du « quantophré-
nisme ». Les approches scien-
tistes et quantitatives ont perdu 
de leur superbe quand une ré
flexion critique sur les conditions 
de production de la « scientifici-
té » est venue montrer, d'une 
part, que l'outil ne garantissait 
pas l'objectivité, notamment 
parce que les catégories pré-for
mées sont elles-mêmes des 
constructions sociales et, de l'au
tre, que l'appréhension des phé
nomènes sociaux par l'entremise 
d'une rationalité purement for
melle constituait un mode d'ac
cès à la connaissance parmi 
d'autres possibles. La « quanto-
phrénie » est alors apparue 
comme une idéologie qui, à un 
moment donné, a traversé les 
sciences sociales. Avec la fin de 
l'hégémonie des approches 
scientistes, on redécouvre les ap
proches plus impliquées, consi
dérées hier encore comme illégi
times. 

— La fin de l'académisme. 
Alors même que l'analyse des 
phénomènes sociaux nous mon
trait la nécessité d'effectuer des 
approches pluridisciplinaires — 
chaque discipline ne pouvant 
« dire tout » sur un objet —, nous 
avons assisté à un repli des disci
plines sur elles-mêmes, et parfois 
même, au sein des disciplines, à 

la création de champs spéciali
sés. 

Cette évolution, qui « a facilité 
l'émergence et le développement 
de nouveaux champs d'investiga
tion "transdisciplinaires", mais 
surtout un renouveau épistémolo-
gique » (Le Gall et Martin, 1986 : 
13; voir aussi Soulet, 1987a), 
s'est réalisée aussi à une époque 
où bon nombre d'aspirants cher
cheurs n'ont pu, en raison de la 
raréfaction des postes, accéder à 
un statut auquel ils pouvaient lé
gitimement prétendre. Dans l'at
tente d'une éventuelle intégra
tion, ces « exclus » de la re
cherche se sont investis dans des 
champs illégitimes pour acquérir 
une légitimité institutionnelle que 
la seule certification d'une com
pétence ne donnait plus systéma
tiquement. Ils se sont alors enga
gés dans le domaine de la re
cherche contractuelle, qui pré
sentait à la fois l'avantage de les 
faire vivre et de prouver leur com
pétence, mais aussi d'expérimen
ter d'autres façons de faire de la 
recherche, et d'en montrer l'inté
rêt 1. Le secteur social, lui-même 
traversé par une quête de sens et 
une demande de visibilisation-
qualification, est alors devenu un 
de leurs domaines d'investigation 
privilégiés. Mais pour que cette 
oeuvre prenne tout son sens, il 
importait que le social pût être 
délimité, totalisé, unifié. 

Un objet impossible 
Dans cette optique, on le com

prend aisément, amorcer une ré
flexion sur l'éclatement du social, 
c'est d'emblée se confronter à la 
question de la nature du social. 
En renvoyant à une unification 
antérieure et en appelant à la réu
nion autour d'un objet brisé, la 
problématique de l'éclatement 
contraint inéluctablement à un ef
fort de définition. 

La question de la délimitation 
comme de la légitimité du social 
n'est pourtant pas simple. Objet 
convoité mais objet équivoque, 
serait-on tenté de dire, objet des 
sciences sociales englobant l'en
semble des pratiques et des rap
ports sociaux ou support d'inter
ventions politiques et des activi
tés professionnelles des travail
leurs sociaux, le social donne lieu 
à tant de définitions qu'il en de
vient insaisissable. Notion à géo
métrie variable, le social est tan
tôt qualifié par défaut, comme 
reste, tantôt qualifié par impéria
lisme, comme totalité de l'activité 
sociale. Du social réparateur, à 
l'interface du politique et de l'é
conomique, à l'incessante ques
tion du lien social, l'espace est 
immense. Ce ne sont pourtant 
pas les tentatives de définition 
qui font défaut. De son invention 
à son ascension, de sa produc
tion à son pouvoir, de « son » tra
vail à son analyse, de sa vitalité à 
sa vacuité, de sa gestion à son 
déclin, de son indécidabilité à sa 
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vanité, le social est l'objet de ten
tatives multiples de qualification. 
Toutes sortes d'analyses et de re
présentations peuvent s'y ins
crire. Apparaît, en fait, l'impossi
bilité de le circonscrire de ma
nière univoque. 

Une telle plasticité ne peut 
manquer de soulever quelques 
questions importantes qui 
conduisent à s'interroger sur le 
bien-fondé de saisir le social 
comme objet délimitable, que ce 
soit en référence à une quelcon
que unité antérieure ou en réfé
rence à un projet épistémologico-
politique de le (re)construire 2. 

Que recouvrirait cet objet que 
serait le social ? En quoi se déga
gerait-il de l'objet mère des 
sciences sociales et en quoi se 
différencierait-il du domaine cir
conscrit par les politiques so
ciales et les formes d'intervention 
professionnalisées qui en décou
lent ? S'il peut y avoir quelque 
sens à penser le social comme 
objet, il convient au minimum, à 
notre avis, de prendre en consi
dération trois modalités d'institu
tion du social : le droit républi
cain, la bienfaisance et le mouve
ment mutualiste, ainsi que trois 
types de lecture du social : le so
cial sociologique originel, le so
cial des politiques sociales et le 
social quotidiennement éprouvé, 
sachant bien sûr que ces modali
tés constitutives et ces lectures 
sont elles-mêmes mouvantes et 
qu'elles peuvent se recouvrir et 

se recomposer. La question est 
dès lors celle de la nature de ce 
qui résulte de la mise en rapport 
de ces modalités et lectures. Il ne 
nous semble pas, justement, 
qu'elle soit à concevoir comme 
un reste de l'appréhension, 
comme un objet vierge et auto
nome doté d'une entité propre, 
mais bien davantage comme un 
espace sécant résultant d'une 
pluralité de logiques, qu'il traduit 
en même temps. 

On comprend alors pourquoi 
le social ne peut être aisément 
saisi comme objet et pourquoi, de 
toute façon, une telle manière de 
l'envisager est peu fructueuse. 
Quatre points nous paraissent ré
sumer les limites indépassables 
d'une telle perspective ; ils illus
trent les butoirs sur lesquels 
achoppe l'appréhension du social 
comme objet circonscrit et dura
ble, quelle que soit la manière 
dont on le délimite. 

— Le fait même que le social 
ne puisse se définir qu'en réfé
rence à des modalités constitu
tives et en appui sur des lectures 
hétérogènes, quand elles ne sont 
pas opposées, conduit à s'inquié
ter de la cohérence de son usage. 
Si l'on est habité par une quête 
d'unité fixe, passée ou future, si 
donc l'on se refuse à considérer 
que le social ne peut, de manière 
constitutive, que matérialiser des 
formes d'articulation toujours 
quasi stationnaires, ne court-on 
pas le risque de voir de perpé
tuels glissements d'un registre à 
un autre, de passer d'une accep
tion à une autre sans que ce dé
placement de sens soit percepti
ble ? 

— La dépendance du social 
par rapport aux problèmes so
ciaux et aux modes de définition 
politique de ceux-ci complexifie 
considérablement sa saisie 
comme objet. La préfabrication 
du social présente en effet un en
combrement pour une telle ana
lyse dans la mesure où elle 

contraint toujours, peu ou prou, à 
penser le social par rapport à la 
demande sociale. Ne faut-il pas, 
en conséquence, partir de ce 
constat et considérer qu'elle par
ticipe de la spécificité du social ? 
Mais, dès lors, il ne semble pas 
fructueux de lui chercher une per
tinence scientifique au-delà de 
cette existence socio-politique, ni 
même judicieux de poser qu'il est 
possible de le construire comme 
objet clos et stable, quand il est 
justement soumis aux aléas de 
stratégies politiques et de visées 
idéologiques parce que support 
central de régulation des rapports 
sociaux et des formes d'organisa
tion de la société. Puisqu'il n'é
chappe pas à la contingence, pas 
plus qu'à la pression, il ne peut 
être que compromis local, partiel 
et provisoire. De ce fait, il ne 
donne aucunement matière à une 
totalisation qui serait celle que 
présuppose tout objet de re
cherche. 

— Le social, en raison juste
ment de sa constitution à la croi
sée de logiques multiples irréduc
tibles et de sa dépendance à l'é
gard des définitions politiques 
des modes de traitement social 
des problèmes sociaux, ne sem
ble pas exister au-delà des dis
cours qui lui donnent visibilité. A-
t-il une quelconque réalité intrin
sèque en somme ? Il ne se rend 
en fait visible qu'à des moments 
et dans des espaces particuliers. 
Et si l'on admet le fait que, par 
delà ces configurations singu
lières, le social demeure invisible, 
et donc n'est saisissable que par 
l'entremise des discours qui l'ins
tituent, cela revient à dire que le 
social est un objet factice, illu
soire et non accessible en soi et 
par soi. Dès lors, encore une fois, 
ne convient-il pas de repartir de 
ce qui fait achopper son objectan
te et de considérer que ce qui le 
spécifie, et seulement cela, ré
side justement dans ces conden
sations singulières, momenta-



nées et locales, dont il importe 
alors de comprendre la genèse et 
de mettre au jour la configuration 
d'éléments politiques, scientifi
ques, idéologiques et pratiques 
qui les permet. 

En conséquence, le social 
comme objet nous semble ne 
pouvoir être qu'une arlésienne 
des sciences sociales, un objet 
qui les anime mais qu'elles ne 
rencontrent jamais. Le social 
n'existe en fait que virtuellement, 
et ce en raison de deux facteurs 
au moins. Tout d'abord, lorsqu'il 
y a une condensation singulière 
socialement visualisable, cette 
opération s'effectue toujours sur 
la base d'une mise à l'écart d'au
tres configurations potentielle
ment permises par cette conver
gence initiale de logiques irréduc
tibles. Ensuite, le social ne se ma
nifeste que sous forme de 
tensions et de déséquilibres po
tentiels, appréhendables parce 
que construits. Aussi ne peut-il 
prendre matérialité que dans une 
mise en forme problématique de 
ces interactions et exister que 
dans le processus mi-politique et 
mi-scientifique qui le constitue, 
ce qui ruine l'envie ou l'effort de 
vouloir le sommer ou le circons
crire en son entier. Si, donc, l'on 
admet que le social est une arti
culation, il perd toute matérialité 
objectale, il épuise sa possibilité 
d'être appréhendé comme forme 
circonscrite durable. La qualité 
d'objet n'est plus ce qui le carac
térise ; il faut au contraire partir 
du fait qu'il réunit en une forme 
concrétisée éphémère une com
binaison particulière de logiques 
plurielles, qui, demain, en raison 
d'une modification de l'équilibre 
entre ces logiques en tension, 
pourra prendre et prendra une 
autre configuration. 

De cela, il faut conclure que la 
condensation dans laquelle se 
matérialise le social à un moment 
donné n'est que conjoncturelle et 
provisoire ; elle traduit en fait la 

nature profonde du social : un ré
ceptacle d'attentions momenta
nées et d'interrogations diverses 
émanant de logiques irréducti
bles entre elles, qui néanmoins 
s'assemblent par des pontages 
toujours incertains et improba
bles pour donner forme et sens à 
une préoccupation collective et 
donc à un enjeu social. 

Le social comme champ 
virtuel 

Les tentatives de poser le so
cial comme objet nous menant à 
une impasse, nous proposons 
donc de changer radicalement de 
perspective. Déplacement qui 
nous suggère alors la question 
suivante l'ensemble des 
sciences sociales qui prennent 
pour objet d'investigation ce 
« magma » interactif que repré
sentent cette part de la vie so
ciale que l'on « travaille », les poli
tiques et interventions sociales 
destinées à modifier un phéno
mène et la diversité des logiques 
qui animent les populations po
tentiellement bénéficiaires de ces 
mesures, ainsi que celles des di
vers intervenants (institutions et 
agents) ne constituent-elles pas 
et ne délimitent-elles pas un 
champ qui aurait, du fait même 
de la posture de ceux qui y exer
cent leur métier de chercheur, du 
rapport qu'ils entretiennent avec 
leurs objets d'analyse et du fait 
de la nature particulière de ces 
derniers, sa propre spécificité 3 ? 

Pour tenter d'expliciter cette 
spécificité du social conçu 
comme champ, ne convient-il pas 
de retourner à la notion de phéno
mène social ? Il n'existe de phé
nomène social plus ou moins clai
rement repérable, c'est-à-dire 
susceptible d'être symbolisé et 
donc construit, que lorsqu'il y a 
« tension ». Bon nombre d'objets 
potentiels d'analyse s'offrent ain
si aux sciences sociales. D'au
tres en revanche « naissent », 
nous semble-t-il, d'une « frac
ture » et non plus d'une simple 
tension. La société est alors ame
née à s'interroger sur leur signifi
cation et leur évolution. Dans 
cette perspective, nous pouvons 
distinguer deux ordres de phéno
mènes sociaux : ceux dont l'exis
tence et l'évolution n'« ébran
lent » pas fondamentalement le 
« vivre-ensemble » à un moment 
historiquement situé (la diminu
tion des pratiques religieuses, 
par exemple) et ceux dont la ma
nifestation et le développement, 
parfois rapides, contribuent à 
« dérégler » l'ordre social (la toxi
comanie chez les jeunes, par 
exemple). Dans ce second cas, le 
phénomène social devient pro
blème social. Problème qui 
conduit la société à se poser à 
elle-même, et pour elle- même, 
des questions. 

En résumé, un phénomène 
n'appartient au registre des ques
tions sociales que s'il est symboli
sé, dans une société donnée et à 
un moment précis de son déve
loppement, comme problème so
cial, et donc nécessite qu'il y ait 
intervention, quelle qu'en soit la 
forme. 

La notion générique de « trai
tement social » est consubstan-
tielle à celle de « question so
ciale ». Ce constat nous conduit à 
entrevoir différemment les phé
nomènes sociaux qui interpellent 
la société. Devenus problèmes 
sociaux, ils ne peuvent être, si 
l'on peut dire, appréhendés pour 
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« eux-mêmes ». Les modalités de 
résolution, ou du moins de ré
sorption, du problème, engagent 
d'autres aspects, dimensions ou 
niveaux qui nous contraignent à 
nous départir d'une vision limitée 
au seul problème posé. En un 
mot, ce qui relève des questions 
sociales met en jeu de manière 
concrète ce que couramment 
nous rejetons dans le flou de la 
formule « l'intervention de la so
ciété sur elle-même ». Interven
tion qui met en scène de multi
ples logiques. 

Dans cette optique, le social 
n'est autre que ce « magma com
plexe, informe et en constante 
interaction » qui se situe dans le 
sillage de ce qui émerge à un 
moment donné comme question 
sociale. Le politique participe de 
la définition sociale du problème. 
L'économique délimite l'éventail 
des modes de traitement envisa
geables. Les divers groupes so
ciaux, par leurs propres systèmes 
de valeurs, fonctionnent comme 
« groupes de pression », accélé
rant ou non la mise en place du 
traitement. Et derrière ces sys
tèmes de représentations, qui ne 
sont pas neutres, se profilent des 
institutions, des organisations, 
voire des lobbies, qui s'affrontent 
sur le « marché » du social : rap
ports de pouvoir et systèmes d'in
térêts, bien que peu visibles, 
structurent ce qui est marqué du 
sceau de l'humanisme et du dé
sintérêt. De la même façon, les 

intervenants sociaux, en raison 
de leur position dans les rapports 
de classes et des problèmes d'i
dentité professionnelle qu'ils 
connaissent actuellement, inter
fèrent inéluctablement sur les 
modalités de mise en oeuvre 
concrète de l'intervention. Enfin, 
s'agrègent à ces différentes logi
ques celles des usagers, qui ne 
sont d'ailleurs pas toujours homo
gènes. 

L'intervention de la société 
sur elle-même mobilise un en
semble d'institutions et d'acteurs 
situés à divers niveaux de l'é
chelle sociale. Elle réactive aussi 
les positions des groupes sociaux 
parce que, non seulement elle 
engage la société tout entière, 
mais elle contribue aussi à défi
nir, sans que cela soit toujours 
clairement visible, ce vers quoi 
une société tend. Tout phéno
mène social émergeant au titre 
des questions sociales constitue 
donc virtuellement un enjeu de 
société. Et celui-ci est d'autant 
plus visible que le phénomène et 
son traitement touchent ce qui re
lève de l'éthique et éventuelle
ment du domaine du privé. Dans 
ce cas, il sollicite les systèmes de 
valeurs en place et, par suite, pro
voque souvent des débats et des 
prises de positions « tranchées ». 
L'ensemble de ces rapports de 
force et de ces différentes logi
ques qui naissent et se consti
tuent autour des questions so
ciales et des modes d'interven
tion qu'il convient de mettre en 
oeuvre pour les résoudre contri
bue selon nous à définir un 
champ. Champ qui regroupe une 
multitude d'objets potentiels, qui 
ne peuvent être construits sans 
que soit prise en compte leur in
scription au sein de celui-ci. 

Les objets du champ social 
ont une particularité. Ils ne peu
vent être appréhendés et spéci
fiés uniquement par la « nature » 
du phénomène devenu problème 
social, du fait même de l'enjeu 

que celui-ci représente. Ils ont en 
commun de relever du domaine 
des régulations sociales et de 
présenter, sinon un caractère 
d'urgence, du moins un aspect 
contingent : en un mot, ils appa
raissent comme objets momenta
nément incontournables, enchâs
sés dans un faisceau d'interac
tions qui contribuent à les définir. 

La délinquance, la toxicoma
nie, le sida, l'insertion sociale des 
jeunes, le chômage de longue du
rée, etc. ressortissent à ce 
champ. D'autres objets encore, 
désormais moins marqués par 
leur aspect problématique, se 
sont posés à un moment donné 
comme problème social. Ainsi 
est-ce le cas par exemple des 
« familles monoparentales » que 
nous avons eu l'occasion d'étu
dier (Le Gall et Martin, 1987b). 
Nous avons pu illustrer le carac
tère contingent du phénomène et 
l'enjeu qu'il constituait en analy
sant la manière dont le phéno
mène a été posé comme pro
blème social et en étudiant les 
débats qui ont précédé, puis ac
compagné, les mesures adop
tées en faveur de ces familles. Et 
si celles-ci sont moins d'actualité 
aujourd'hui dans le champ social, 
c'est bien entendu en raison du 
traitement social mis en place, 
mais aussi parce que les débats 
qu'elles ont suscités ont contri
bué à modifier les représenta
tions. Nous étions bien là au 
coeur d'un problème de régula
tion sociale (Le Gall et Martin, 
1987a), qui dépassait largement 
le problème de la précarisation et 
de l'appauvrissement de ces 
foyers. Une raison à cela : la 
construction du phénomène en 
tant que problème social et les 
modes d'intervention mis en 
place pour le résorber mettaient 
en cause un point plus global et 
éminemment plus sensible parce 
qu'idéologique : la définition so
ciale de la famille. Inscrire les fa-



milles monoparentales au regis
tre des questions sociales, c'était 
reconnaître que le terme « fa
mille » ne s'écrit plus uniquement 
au singulier. On mesure alors 
l'enjeu. De l'appauvrissement 
des foyers monoparentaux, on 
passe à un débat d'ordre idéolo-
gico-éthique, qui conduira les 
plus opposés à la prise en charge 
de ces familles à avancer l'idée 
selon laquelle ces mesures ne 
peuvent qu'accroître leur nom
bre, et donc aggraver le problème 
lui-même. Nous n'étions plus 
dans le registre classique de la 
sociologie de la famille, mais 
dans celui d'une « sociologie de 
la régulation sociale des pro
blèmes sociaux » ou, si l'on veut, 
dans ce qu'on peut appeler une 
« sociologie du social ». 

Suite à ces quelques lignes, 
nous pourrions en rester là et pro
poser la définition suivante : le 
champ du social s'inscrit dans le 
sillage des questions sociales et 
est structuré par l'ensemble des 
rapports de force et d'intérêts qui 
contribuent à définir les pro
blèmes et à rendre opérationnel 
leur traitement. Quant au « so
cial » en question, il ne serait au
tre que la condensation des di
vers problèmes sociaux qui « agi
tent » la société à un moment 
donné de son évolution. 

Cette définition du champ, si 
elle semble satisfaisante, reste 
néanmoins partielle. Elle nie en 
effet à ce champ sa dimension 
historique, autrement dit ne lui re
connaît aucune « épaisseur histo
rique ». S'en tenir à cette défini
tion, ce serait donc poser que le 
champ du social n'a pas eu de 
réalité avant qu'émerge la volon
té de l'objectiver en tant que do
maine spécifique. Il est donc né
cessaire d'aller au-delà. Pour ce 
faire, il convient de ne pas 
confondre modalités historiques 
de constitution du champ et 
conditions historiques d'émer
gence d'une volonté collective vi

sant à le constituer comme tel. 
Dans un cas il s'agit de tenter de 
repérer de quoi il est né et com
ment il a évolué au fil de l'histoire, 
dans l'autre d'analyser les rai
sons qui sont au principe de l'a
vènement d'une stratégie quasi 
politique. 

Poser le social comme un 
champ revient alors à le considé
rer comme un état de forces en 
tension à un moment donné, qui 
résulterait de dynamiques histori
ques sédimentées. En revanche, 
ce qui forme la spécificité du so
cial comme champ réside dans le 
fait qu'il demeure toujours virtuel, 
car ne se traduisant jamais 
concrètement dans son étendue. 
Il ne donne en effet à voir que des 
condensations ponctuelles et lo
cales. Il ne se manifeste que dans 
des excroissances conjonctu
relles, bien souvent réactivations 
de logiques antérieures mal stabi
lisées, et que dans des nécessi
tés de traitement social. 

Le social n'existe donc origi
nairement qu'éclaté, que comme 
résultante d'intérêts divergents 
qui s'entrecroisent, se recouvrent 
ou se combinent. L'histoire ré
cente nous montre explicitement 
combien la constitution et le re
nouvellement des problémati
ques d'appréhension du social 
comme des modes d'intervention 
en ce domaine relèvent du 
champ administratif autant que 
du champ scientifique, du champ 
politique autant que du champ 
professionnel. L'exemple des 
personnes âgées, passant de la 
vieillesse au Troisième Âge pour 
parvenir aujourd'hui au Nouvel 
Âge (voir Gaullier, 1988), avec la 
modification en corollaire de tout 
un ensemble de problématiques 
scientifiques, de perspectives po
litiques de régulation des rap
ports entre les âges, de formes 
de traitement social des pro
blèmes sociaux liés à l'âge et des 
modalités d'intervention, d'ani
mation et de développement de 

solidarités en direction des per
sonnes âgées, est là pour l'illus
trer, si nécessaire. De même, une 
perspective historique qui se don
nerait pour objectif de retracer la 
généalogie du champ social sou
lignerait combien celui-ci est à la 
croisée de logiques diversifiées 
irréductibles a priori, non somma-
bles et non complémentaires, 
celle de l'assurance, celle de l'as
sistance et celle du mutualisme, 
comme d'idéologies hétérogènes 
aux alliances variées et chan
geantes. La constitution des poli
tiques publiques de lutte contre la 
pauvreté en France au XIXe siè
cle montre clairement cet enche
vêtrement. Le paysage intellec
tuel et le dispositif politique qui se 
sont dessinés à la fin de ce siècle 
reposent sur des confusions en
tre des représentations qui ont 
fait du paupérisme un des pro
blèmes majeurs de la première 
moitié du XIXe siècle et de la lutte 
contre ce problème un des objec
tifs politiques principaux. Seuls 
des alliances entrecroisées et 
des modelages interactifs des 
conceptions idéologiques de l'as
sistance ont pu autoriser l'émer
gence de politiques publiques 
dans ce domaine 4. 

Ce bref détour par les modali
tés historiques de constitution du 
champ nous conduit à préciser 
notre définition initiale. Le social 
correspond à la condensation des 
divers problèmes sociaux passés 
et actuels qui agitent ou ont agité 
la société à un moment de son 
développement. Poser cela, c'est 
restituer au champ social sa di
mension historique. Précision ca
pitale quand on sait, tout d'abord, 
que les problèmes sociaux d'au
jourd'hui sont appréhendés en 
référence à l'histoire du champ, 
c'est-à-dire en regard des droits 
et institutions déjà en place et, 
ensuite, que certains problèmes 
sociaux — on l'oublie trop sou
vent — proviennent d'une ab
sence de « modernisation » ou 
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d'« adaptation » des modes de 
traitement passés au contexte so-
cio-économique actuel. D'ail
leurs, les mesures prises sont 
parfois si bien intégrées au sys
tème social global qu'elles n'ap
paraissent plus comme des ré
ponses à des problèmes sociaux 
passés. En devenant de vérita
bles institutions, elles occultent 
leur fonction originelle, mais aus
si actuelle, sauf quand le 
contexte socio-économique né
cessite un ajustement du disposi
tif. Ainsi est-ce le cas par exem
ple de la sécurité sociale en 
France. 

Au tournant des années qua
tre-vingt émerge ainsi une collu
sion entre le malaise des interve
nants sociaux et la quête de légi
timité de certains chercheurs, qui 
se traduit notamment par la mon
tée de la thématique de l'éclate
ment du social. Ce besoin com
mun de reconnaissance (être re
connu et faire reconnaître ce que 
l'on fait) qui naît à l'endroit du 
social participe selon nous de ce 
que nous désignons et repérons 
comme volonté de poser le social 
comme domaine spécifique. 
Cette volonté correspond vérita
blement à un besoin. Mais celui-
ci s'énoncera comme tel lorsque 
sera définitivement abandonnée 
l'idée que cette diversité structu
rante qu'est le social puisse être 
un objet. Il parviendra à s'impo
ser quand chacun aura la claire 
conscience que le traitement so

cial des questions sociales 
constitue un champ caractérisé 
par des enjeux de problématisa-
tion, de négociation et de consen
sus. Autrement dit, l'existence, 
même virtuelle, du champ social 
est étroitement liée à la manière 
dont est symbolisé ce qui est en 
amont et en aval des questions 
sociales. Il faut pour cela qu'ad
vienne, à notre sens, l'idée selon 
laquelle ce qui se situe dans le 
sillage des questions sociales est 
principalement affaire de régula
tion sociale. 

Didier Le Gall 
Marc-Henry Soulet 

Centre de recherche sur le travail 
social 

Université de Caen 

Notes 
1 Voir l'analyse des pratiques de re

cherche sur le social que nous avons 
récemment effectuée (Soulet, 1987b). 

2 Voir à cet égard le débat lancé par la 
revue Écart, sur la « recherche sociale » 
et la particularité de son objet (no 3, mars 
1987, « Recherche sociale, désespéré
ment, ou les tendances de la structura
tion de la recherche dans le domaine 
social »). 

3 D'autres chercheurs du social ont déjà 
posé l'intérêt d'une définition du social 
comme champ. Voir notamment Chau-
vière, 1985a et 1985b, et Chauvière et 
autres, 1987. 

4 Voir l'excellent article de D. Renard 
(1986) sur cette question, en particulier 
le passage suivant (p. 19) : « La distance 
conceptuelle entre ces philosophies so
ciales est à la source de nombreuses 
équivoques, mais aussi de possibilités 
d'entente variées. Lorsque Thiers, libé
ral, explique que l'assistance est une 
affaire individuelle, les traditionalistes 
comme les républicains s'y opposent. 
Lorsque les libéraux, défendant toujours 
ce même point de vue, se déclarent par
tisans de l'exercice de la bienfaisance 
privée, et notamment de celle de l'É
glise, plutôtquede l'assistance publique 
de l'État, les traditionalistes sont cette 
fois à leurs côtés ; mais pour eux la bien
faisance de l'Église n'est pas privée au 
sens où l'entendent les libéraux. Et lors
que les républicains se déclarent parti
sans d'une intervention publique en ma
tière de lutte contre le paupérisme, les 
traditionalistes acquiescent ; mais pour 
eux l'intervention de l'État n'est pas la 
seule souhaitable. » 
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